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NATURE DES FAÇONS prix-fait prix-fait prix-fait

TOMBEE DES FILS DE LEVAGE 1,33              18,01              15,99              15,99              

COUPAGE DES LIENS

4000 liens 2,50              33,85              30,05              30,05              

2500 liens 1,67              22,61              20,07              20,07              

TAILLE

PLANTATION EN GRAVES 11,50            155,71            139,61            139,61            

PLANTATION EN PALUS 14,50            196,33            176,03            176,03            

SECAILLAGE 2,50              33,85              406,88            30,05              

PLIAGE ACANAGE (3 ligatures)

PLANTATION EN GRAVES 6,25              84,63              75,13              75,13              

PLANTATION EN PALUS 7,25              98,17              87,15              87,15              

PLIAGE ACANAGE (2 ligatures) 3,75                          50,78   45,08              45,08              

SORTIE DES BOIS ET DESTRUCTION 3,75                          50,78   45,53              45,08              

CAVAILLONS

dans les sols argileux temps majoré de 20%

 SANS INTERCEP 2,00              27,08              24,04              24,04              

 AVEC INTERCEP 1,50              20,31              18,03              18,03              

CHAUSSERONS ET EBOURGEONNAGE

CABERNET SAUVIGNON 1,50              20,31              18,21              18,21              

AUTRES CEPAGES 3,50              47,39              42,49              42,49              

LEVAGE AU FILS DE FER

A 1 OU 2 FILS FIXES (2 passages) 5,00              67,70              60,10              60,10              

A 2 FILS AMOVIBLES (2 passages) 4,00              54,16              48,08              48,08              

ATTACHAGE AU JONG (2 passages) 7,00              94,78              84,14              84,14              

1ère FACON ESTRAPAGE OU ÉCIMAGE 1,00              13,54              12,02              12,02              

2ème FACON ESTRAPAGE OU ÉCIMAGE 1,50              20,31              18,03              18,03              

3ème FACON ESTRAPAGE OU ÉCIMAGE 2,00              27,08              24,04              24,04              

Prix-fait intégral Palier 6

Taille et ébourgeonnage Palier 3

Autres façons Palier 2

Taille et ébourgeonnage Palier 3

Sortie des bois et destruction Palier 1

Autres façons Palier 2

Temps passé 

aux 1 000 

pieds intégral saison culturale à la tâche

Prix-fait saison culturale

Prix-fait à la tâche ou sans suivi de parcelle

1. Prix-fait intégral, c’est-à-dire salarié qualifié qui entreprend l’ensemble des travaux de la vigne, y compris les 
travaux du sol et les traitements phytosanitaires à effectuer, depuis le début de l’année culturale jusqu’aux 
vendanges non comprises, qui les conduit à son gré suivant les usages locaux, les propriétaires pouvant toujours en 
contrôler la bonne exécution en temps voulu et, dans certains cas, (traitement des maladies cryptogamiques) en 
ordonner la réalisation. 
2. Prix-fait saison culturale, c’est-à-dire salarié qui exécute l’ensemble des travaux sur végétal, dont les parcelles 
sont attribuées d’une façon habituelle et dont le salarié a le suivi.
3. Prix-fait à la tâche, c’est-à-dire salarié embauché pour une façon ou salarié qui exécute plusieurs tâches mais qui 
n’a pas le suivi des parcelles.


